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Source

La fixation du montant de l'indemnité d'éviction prévue par l'article 10 du dahir du 24 mai 1955 releve du
pouvoir souverain d'appréciation des juges du fond. C'est donc a bon droit qu'une cour d'appel, sans étre
liée par les conclusions chiffrées des experts, détermine le montant de cette indemnité en se fondant sur
les éléments techniques contenus dans les rapports d'expertise et en tenant compte de la valeur des
éléments du fonds de commerce, tels que le droit au bail, la clientele et la réputation commerciale. Une
telle décision, deés lors qu'elle est motivée, échappe au contréle de la Cour de cassation.
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